
OFFRE D’EMPLOI
MANOEUVRE VOIRIE 

Responsabilités :
 

Sous l’autorité du directeur des travaux publics, le titulaire du poste effectue à
titre de journalier diverses tâches d’entretien reliées aux activités de la voirie ou
des loisirs et aux infrastructures d’aqueduc et d’égout. D’une manière non
limitative, les principales tâches consistent à :

Effectuer diverses tâches reliées à l’entretien des infrastructures

municipales : aqueduc, égouts, chemins, bâtiments, etc.;

Effectuer de légers travaux de menuiserie;

Effectuer la manutention et le transport de matériaux et

d’équipement;

Effectuer toute autre tâche connexe demandée par son

supérieur.

POUR POSTULER
dg@saintubalde.com

Exigences :

Détenir un diplôme de niveau secondaire V ou une

expérience pertinente sera considérée;

Disponibilité à travailler en dehors de l’horaire

régulière lors des réparations ou tâches urgentes;

Habiletés manuelles;

Capacité de travailler en équipe;

Bon jugement et bonne méthode de travail;

Prêt à suivre différentes formations nécessaires s’il y

a lieu;

Détenir un permis de conduire de classe 3 serait un

atout.

Détenir des formations en lien avec l’aqueduc et

l’assainissement , seraient un atout

Qualités recherchées :
Être consciencieux,  autonome, honnête, ponctuel et débrouillard.

La Municipalité de Saint-Ubalde est à la recherche d’un(e) manœuvre de

voirie dynamique et motivé(e) pour se joindre à son équipe des travaux

publics. Ce poste offre des possibil ités concrètes d’avancement au sein du

service.

⭐ Conditions de travail
Poste permanent 

Horaire : temps plein 
(40 h/semaine)

Salaire : selon expérience 
et  convention en vigueur

Avantages sociaux compétitifs
Formation offerte par l’employeur


